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DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE CHARLEMAGNE 

TENUE LE 24 FÉVRIER 2003 

~~SOLUTION NUMI& : 03-02-025 

ADOPTION DU MÉMOIRE PRÉSENTÉ AU BAPE 

Adoption et dépôt du mémoire - 
Audiences publiques snr le projet d’agrandissement do lieo 
d’enfouissement sanitaire de la compagnie BP1 ~ Usine de triage de 
Lachenaie Ltée (Secteor Nord). 

CONSIDIbANT la demande d’émission d’un certificat d’autorisation 
d’agrandissement du site d’enfouissement sanitaire de Lachenaie soumis par 
la compagnie BF1 au Ministère de I’E~~viro~~~ement; 

CONSIDÉRANT la résolution 02-l I-150 adoptée le 11 novembre 2002 par 
le conseil municipal demandant et souluit~~t la tenue d’audiences publiques 
concernant la demande cl’agra~~~lissell~el~t de 1’Usine de triage Lachenaie par la 
fkme BFI; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Charlemagne a aussi manifesté son 
intention de déposer LUI mémoire au BAPE dans le cadre des audiences 
publiques; 

CONSIDÉRANT que le Bureau d’audiences publiques SLW l’environnement 
(BAI?E) a débuté le processus des audiences publiques le 20 janvier 2003; 

CONSIDÉRANT que pour la population de la Ville de Charlemagne le projet 
d’agrandissement du site d’enfouissement tel qL,e présenté aura des impacts 
majeurs SLU sa qualité de vie; 

CONSIDÉRANT que depuis plusieurs années les citoyennes et citoyens de la 
Ville de Charlemagne vivent les désagréments reliés SI l’exploitation du site 
d’enfouissement de Lachenaie tels que les mauvaises odenrs, les déplacements 
incessants des goélands entre le site d’el~fouissement et les lieux de 
nidification et le bruit généré par la circulation des véhicules louds vws le 
site d’enfouisseme~~t; 

CONSIDÉRANT que la démesure du projet d’agrandissement soumis par 
BF1 aura ~OLK conséquence d’amplifier les désagréments déjà subis par la 
population de la Ville de Charlemagne; 

CONSIDÉRANT que I’Étude d’impact SLU l’el~vironnement déposée par BF1 
a~, ministère de 1’Environneluellt du Québec n’envisage pas des alternatives à 
l’enfouissement alors que le Gouvernement du Québec a mis sur pied la 
politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008; 

CONSIDÉRANT que le projet d’agrandissement va A l’encontre de la 
politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998.2008; 

CONSIDÉRANT qu’il est inacceptable pour la Ville de Charlemagne que le 
site d’enfouissement de Lachenaie devienne la décharge municipale de la 



Ville de Montréal et de certaines municipalités incluses dans la Communauté 
métropolitaine de Montréal au détrimel~t de la qualité de vie de sa population; 

EN CONSkQUENCE, IL EST : 

PROPOS6 PAR : Joe Fnlci 

APPUYÉ PAR : Sylwin Crevier 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT, 

QUE le Conseil municipal adopte le mémoire préparé par la Ville de 
Charlemagne dans le cadre des audiences publiques du BAPE relativement au 
projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire de la compagnie 
BF1 - Usine de triage de Lachemxie Ltée (Secteur Nord); 

QUE le Conseil mm~icilxd dépose au Bureau d’audiences publiques sur 
l’enviroiuxment le mémoire de la Ville de Charlemagne; 

Et également résolu, de déposer en annexe du mémoire une ~pétition signée 
par les citoycmies et citoyens de la Ville de Charlemagne en appuie au 
Conseil municipal dans son opposition au projet d’agrandissement du lieu 
tl’e~~foouissei~~ent sanitaire de la compagnie BF1 ~ Usine de triage de Lachenaie 
Ltée (Secteur Nord). 

ADOPTl!! À L’UNANIMITE. 

Vrsie copie confom~e 
donnée à Charlemagi~e 
ce 25e jour do mois 
de février 2003 

Greffier par intérim 


